Remplacer les xxxxxxxxxxx par les données de votre établisement.
FAQ Stages


· Si un élève refuse d'aller en stage, que se passe-t-il ?
Les stages sont obligatoires et font partie intégrante de la formation. Pas de stage, pas de certificat de qualification.
Toutefois, dans des cas exceptionnels, notamment lorsqu'un élève connaît des problèmes physiques, sociaux ou psychologiques de nature passagère, le Conseil de classe peut reporter les stages à une période plus favorable pour lui.  Si le report n'est pas possible, le Conseil de classe peut dispenser l'élève de tout ou partie du stage. Dans les deux cas, le Conseil de classe établit un document motivant sa décision et décrivant les modalités de remplacement.
· L'élève n'a pas de stage, que doit-il faire ?
L'élève qui n'a pas trouvé de stage doit être présent à l'école. Il reste soumis à l'obligation scolaire et les absences sont comptabilisées.
· Quels sont les types de stage qui peuvent être mis en place ?
Les stages sont définis selon une typologie qui les classe en fonction du degré croissant d’implication et d’autonomie du stagiaire dans l’activité de production :
- Le stage de type 1 ou stage d’«observation » et d’« initiation » : les élèves sont pris en charge par le milieu professionnel et ont un faible degré d’autonomie. Les stages de type 1 sont organisables de la 1re à la 6e, toutes orientations confondues et pour une période de 4 semaines au plus pour chaque degré.
- Le stage de type 2 ou stage de « pratique accompagnée » : l’élève exécute, sous la guidance rapprochée du milieu professionnel, des tâches de plus en plus complexes en lien avec le programme d’étude. Son degré d’autonomie est modéré, l’objectif étant de lui permettre de découvrir le monde professionnel et de confirmer son choix d’orientation. Ils peuvent être organisés en 4e année et au 3e degré.
- Le stage de type 3 ou stage de « pratique en responsabilité» : l’élève exécute, en autonomie, des tâches de plus en plus complexes en fonction du programme d’études, tout en restant supervisé par le milieu professionnel. Ces stages sont organisés au 3e degré.
À l’École xxxxxxxxxxx, dans le 3ème degré de l'enseignement qualifiant, les stages organisés sont de type 3.
· L'élève est-il couvert par une assurance lors de son stage ?
Oui, l'école est assurée pour :
- la responsabilité civile des stagiaires et des maîtres de stage au sein du milieu professionnel ;
- les accidents corporels pouvant survenir au stagiaire au sein du milieu professionnel ainsi que sur les trajets domicile-milieu professionnel ou établissement scolaire-milieu professionnel.
· L'élève peut-il être rémunéré lors de son stage ?
Non, le stage est de type "gratuit", l'élève ne peut donc être rémunéré.
· L'élève peut-il réaliser son stage à l'étranger ?
Oui, dans un pays limitrophe. Toutefois, pour des raisons organisationnelles, l'école n'accepte pas de stage à plus de 50km (sauf dérogation).
Toutefois, 3 conditions doivent être remplies :
	- L’élève doit posséder la maîtrise fonctionnelle de la langue utilisée dans l’entreprise dans laquelle il effectue son stage.
	- Le tuteur en entreprise possède une maîtrise fonctionnelle du français.
	- La prise en charge par les assurances des risques en responsabilité civile et accidents se fait aux mêmes conditions que pour un stage effectué en Fédération Wallonie-Bruxelles.
· Quel horaire doit faire l'élève lors de son stage ?
L’horaire du milieu professionnel est d’application pour les stages des types 2 et 3, ce qui implique que les stages pendant les congés scolaires sont autorisés, moyennant décision du conseil de classe. 
En aucun cas, les prestations du stagiaire ne pourront excéder 40 heures/semaine et 8 heures par jour, en ce compris les périodes de formation scolaire.  Le stagiaire ne peut fournir de prestations pendant plus de 4 heures et demie sans une interruption minimale d’une demi-heure.  L’intervalle entre deux journées de stage doit être de 12 heures consécutives au moins.  Les stages de nuit (c’est-à-dire entre 23 heures et 6 heures) sont interdits.  Si des stages sont organisés le dimanche, ils ne pourront l’être qu’un dimanche sur deux.
· Quels documents faut-il rendre à l'école avant d'aller en stage ?
Il est obligatoire de rendre la convention de stage (exemplaire "école") signée par l'élève (et le tuteur légal pour les mineurs) ainsi que par l'entreprise qui accueille l'élève.
L'horaire que va suivre l'élève stagiaire doit également être rendu à l'école.
· Quels documents faut-il sur le lieu de stage ?
- L'exemplaire "élève" de la convention de stage ==> indispensable en cas de contrôle du SPF emploi.
- Le carnet de stage ==> nécessaire pour compléter le journalier et l'évaluation du maître de stage.
- L'horaire que doit suivre le stagiaire.
- Les divers documents que nécessite le stage (ex. : fiches d'activités pour les agents d'éducation).
· L'élève est malade et ne peut se rendre sur son lieu de stage, que doit-il faire ?
Au début de la journée de stage et au plus tard 9h00 :
1) Prévenir son lieu de stage par téléphone (pas de mail, pas de SMS)
2) Prévenir l'école, c'est-à-dire : l'enseignant(e) responsable du suivi et le chef d'atelier (soit par téléphone au xxx/xx.xx.xx soit par mail à l'adresse xxxxx@xxxxxxxx.be
